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DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(54)  Bouchon-verseur  à  opercule  d'inviolabilité. 

(57)  —  Conditionnement  de  produits  liquides. 
—  Le  bouchon  est  caractérisé  en  ce  que 
—  le  col  est  obturé  par  un  opercule  (15)  lié 

audit  col  par  une  zone  (16)  de  moindre  résis- 
tance, 

—  un  appendice  (17)  cylindrique  s'élève  de 
façon  centrée  à  partir  de  l'opercule, 

—  le  capuchon  est  prévu  pour  coopérer  avec 
une  lèvre  (6)  du  col  pour  assurer  la  fermeture  de 
ce  dernier  et  comporte  un  embout  (9)  tubulaire 
axial  engageable  sur  l'appendice 

—  et  des  moyens  (18)  sont  prévus  pour  lier 
angulairement  l'embout  et  l'appendice  dans  le 
sens  de  dévissage. 

—  Application  aux  bouchons  verseurs. 
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La  présente  invention  concerne  le  conditionne- 
ment  de  produits  divers,  plus  particulièrement  liqui- 
des,  pulvérulents,  voire  pâteux,  dans  des  récipients 
destinés  à  être  utilisés  pour  la  fonction  première  de 
conditionnement  d'une  quantité  déterminée  de  pro- 
duits  et  pour  une  fonction  seconde  de  distribution 
d'un  tel  produit. 

L'invention  concerne  plus  spécifiquement  les 
bouchons-verseurs  qui  sont  adaptés  sous  forme  fer- 
mée  sur  des  récipients,  avant  ou  après  la  phase  de 
remplissage. 

La  technique  antérieure  connaît  des  bouchons- 
verseurs  qui  sont  composés  d'un  col  épanoui  ou  non 
et  sur  lequel  peut  être  montée  ou  démontée  une  cap- 
sule  de  fermeture.  Pour  la  fonction  de  versage,  de 
tels  bouchons  peuvent  être  considérés  comme  parti- 
culièrement  bien  adaptés,  au  point  que  la  technique 
ne  semble  pas  receler  de  développements  ou  propo- 
sitions  nouvelles. 

De  tels  bouchons-verseurs  doivent  aussi  néces- 
sairement  répondre  à  une  autre  obligation  qui  est  cel- 
le  de  pouvoir  assurer,  de  façon  étanche  et  inviolable, 
la  fermeture  du  récipient,  de  manière  à  fournir  à  l'uti- 
lisateur,  lors  de  la  première  mise  en  service,  une  cer- 
titude  que  le  bouchon  n'a  fait  l'objet  d'aucune  tenta- 
tive,  réussie  ou  non,  d'ouverture  frauduleuse  ou  de 
violabilité. 

A  proprement  parler,  une  telle  fonction  n'est  pas 
assurée  par  le  bouchon-verseur,  mais  par  des 
moyens  ajoutés  qu'il  convient  de  détruire  par  tout 
moyen  approprié. 

Dans  le  cas  d'application  de  bouchons-verseurs 
adaptés  de  façon  démontable  sur  des  récipients,  gé- 
néralement  à  usage  unique,  une  telle  méthode  s'est 
avérée  peu  convenable  et  a  fait  naître  des  proposi- 
tions  de  substitution  consistant  à  doter  le  bouchon- 
verseur  d'une  membrane  d'étanchéité,  operculant  la 
section  de  passage  pour  garantir  l'inviolabilité  du 
contenant. 

Les  propositions  connues  font  intervenir  une 
membrane  qui  se  caractérise  par  la  nécessité  de  dé- 
velopper  un  effort  d'arrachage,  relativement  élevé, 
créant  un  inconfort  d'utilisation,  voire,  dans  certains 
cas,  une  impossibilité  d'ouverture  manuelle  sans  re- 
courir  à  un  outillage  adapté  ou  de  fortune. 

La  fonction  d'arrachage  ou  d'ouverture  est  géné- 
ralement  telle  qu'elle  provoque  aussi,  lors  de  la  déchi- 
rure  et  par  la  mise  en  relation  du  milieu  interne  avec 
le  milieu  externe,  des  projections  plus  ou  moins  im- 
portantes,  qui  ont  généralement  un  effet  polluant  cer- 
tain. 

De  tels  inconvénients  sont  encore  plus  pénali- 
sants  lorsque  le  bouchon-verseur  présente  un  diamè- 
tre  d'ouverture  faible,  rendant  encore  plus  délicat, 
voire  problématique,  l'accès  à  la  membrane,  soit  di- 
rectement,  soit  par  l'intermédiaire  d'un  élément  de 
préhension  qui  lui  est  associé. 

Pour  tenter  de  supprimer  les  inconvénients  ci- 

dessus,  il  pourrait  être  considéré  que  la  solution  à 
adopter  consiste  à  réaliser  la  membrane  ou  l'opercule 
d'inviolabilité  avec  une  épaisseur  faible,  de  telle  sorte 
que  l'effort  d'arrachage  reste  modeste.  Pour  obtenir 

5  un  tel  effet,  il  est  nécessaire  de  réaliser  la  membrane 
avec  une  épaisseur  de  quelques  centièmes  de  milli- 
mètres  qui,  en  fonction  des  matières  mises  en  oeu- 
vre,  fait  naître  le  risque  de  micro-perforations  préju- 
diciables  au  caractère  hermétique  du  conditionne- 

10  ment  devant  être  réalisé.  Un  tel  risque  est  notamment 
largement  à  considérer  lorsque  le  bouchon-verseur 
est  réalisé  par  moulage  en  matière  plastique,  tel  que, 
par  exemple,  en  polyéthylène  basse  densité. 

L'invention  a  pour  objet  un  nouveau  bouchon- 
15  verseur  dont  la  structure  générale  peut  être  qualifiée 

comme  issue  de  l'art  antérieur,  mais  qui  est  pourvue 
de  moyens  particuliers,  permettant  d'assumer  la 
fonction  d'inviolabilité  lors  de  la  première  utilisation, 
en  n'exigeant  de  la  part  de  l'utilisateur  qu'un  faible  ef- 

20  fort  physique  pour  le  déchirage  de  l'opercule  qui  est, 
en  outre,  à  même  de  garantir  une  ouverture  sans  ris- 
que  de  projection  du  contenant  interne  au  récipient. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  permettre  la 
réalisation  d'un  bouchon-verseur  entièrement  en  ma- 

25  tière  plastique  moulée,  à  base  de  deux  éléments 
constitutifs  qui  peuvent  être  montés  et  assemblés  de 
manière  automatique,  pour  constituer  un  ensemble 
garantissant  lors  de  la  première  utilisation  une  fonc- 
tion  d'information  d'inviolabilité  indubitable  pour  l'uti- 

30  lisateur. 
Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  garantir  la 

réalisation  d'un  bouchon-verseur  en  matière  plasti- 
que  dont  le  moyen,  operculant  la  section  de  passage 
du  bouchon-verseur,  est  à  même  d'assumer  une  fonc- 

35  tion  de  fermeture  étanche,  exempte  de  micro-trous 
ou  micro-perforations,  sans  que  sa  déchirure  ou  son 
ouverture  n'exige  de  la  part  de  l'utilisateur  une  dé- 
pense  physique  importante  avec  des  risques  de  pro- 
jection. 

40  Un  autre  objet  de  l'invention  est  d'offrir  à  l'utilisa- 
teur,  après  une  première  ouverture,  une  possibilité  de 
refermeture  étanche,  efficace,  s'opposant  à  tout 
échange  entre  le  milieu  interne  du  contenant  et  le  mi- 
lieu  extérieur. 

45  Pour  atteindre  les  objectifs  ci-dessus,  l'objet  de 
l'invention  est  caractérisé  en  ce  que 

-  le  col  est  obturé  intérieurement  par  un  opercule 
lié  audit  col  par  une  zone  de  moindre  résistan- 
ce, 

50  -  un  appendice  cylindrique  s'élève  de  façon  cen- 
trée  à  partir  de  l'opercule  à  l'intérieur  du  col, 

-  le  capuchon  est  prévu  pour  coopérer,  en  posi- 
tion  de  fermeture,  avec  une  lèvre  du  col  pour 
assurer  la  fermeture  de  ce  dernier  et  comporte 

55  un  embout  tubulaire  axial  engageable  sur  l'ap- 
pendice  et  apte  à  coopérer  avec  le  col  par  des 
moyens  de  vissage 

-  et  des  moyens  sont  prévus  pour  lier  angulaire- 
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ment  l'embout  et  l'appendice  dans  le  sens  de 
dévissage  après  un  premier  montage  du  capu- 
chon  sur  le  col. 

Diverses  autres  caractéristiques  ressortent  de  la 
description  faite  ci-dessous  en  référence  aux  dessins 
annexés  qui  montrent,  à  titre  d'exemples  non  limita- 
tifs,  des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  perspective  à  l'état  fermé  du 
bouchon-verseur  conforme  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  coupe  diamétrale  prise  selon 
le  plan  II  -  Il  de  la  figure  1. 

La  figure  3  est  une  perspective  éclatée,  partie  en 
coupe,  mettant  en  évidence  certaines  caractéristi- 
ques  constructives  d'une  variante  de  réalisation  de 
l'objet  de  l'invention. 

La  figure  4  est  une  coupe-élévation  partielle  illus- 
trant  le  bouchon-verseur  selon  l'invention  dans  l'état 
consécutif  à  la  première  ouverture. 

La  figure  5  est  une  coupe-élévation  partielle  fai- 
sant  apparaître  une  variante  de  réalisation  de  l'un  des 
moyens  de  l'invention. 

Selon  les  figures  1  et  2,  le  bouchon-verseur 
conforme  à  l'invention  est  présenté  en  tant  qu'élé- 
ment  indépendant  susceptible  d'être  rapporté  par 
une  base  de  liaison  1  sur  un  récipient  2  en  toute  ma- 
tière  appropriée. 

Les  moyens  de  liaison  entre  la  base  1  et  le  réci- 
pient  2  ne  font  pas  partie  directement  de  l'invention  et 
relèvent  de  la  technique  antérieure  connue.  Dans  le 
même  esprit,  il  doit  aussi  être  considéré  que  l'objet  de 
l'invention  pourrait  être  mis  en  oeuvre  sur  un  bou- 
chon-verseur  dont  la  base  1  ferait  partie  intégrante  du 
récipient  2. 

Dans  l'exemple  préféré,  tel  qu'illustré  selon  les  fi- 
gures  1  et  2,  la  base  de  liaison  1  est  constituée  par 
une  collerette  qui  est  liée  à  un  col  tubulaire  cylindri- 
que  3  d'axe  x-x'  par  un  soufflet  4  déformable  selon 
une  amplitude  telle  qu'il  permette  de  placer  le  col  3, 
soit  dans  une  position  invaginée  à  l'intérieur  du  réci- 
pient  2,  soit  après  traction  dans  une  position  d'exten- 
sion,  tel  qu'illustré  par  la  figure  2  et  correspondant  à 
un  état  d'utilisation. 

De  préférence,  le  bouchon  est  réalisé  en  une  ma- 
tière  plastique  appropriée,  telle  qu'en  polyéthylène 
basse  densité. 

Le  col  cylindrique  tubulaire  3  est  prolongé  par  une 
partie  supérieure  5  de  forme  épanouie,  formant  un 
bec  verseur  annulaire  se  terminant  par  une  lèvre  6  à 
caractère  légèrement  déformable.  Le  col  cylindrique 
3  comporte,  par  ailleurs,  sur  sa  paroi  périphérique  in- 
térieure  au  moins  un  filet  hélicoïdal  7  apte  à  coopérer 
avec  des  moyens  de  vissage  complémentaire  8  pré- 
sentés  par  la  paroi  périphérique  extérieure  d'un  em- 
bout  tubulaire  9  formé  axialement  par  la  face  inférieu- 
re  10  d'une  capsule  11  de  fermeture  du  bec  verseur. 
La  capsule  11  comporte,  à  sa  périphérie  ou  organisée 
de  façon  sensiblement  équivalente,  un  anneau  de 
préhension  et  de  traction  12  occupant  à  l'état  de  re- 

pos  une  position  stable  dans  le  plan  de  la  capsule  11, 
tel  que  cela  est  illustré  par  les  figures  1  et  2.  La  cap- 
sule  11  présente,  par  ailleurs,  à  partir  de  sa  face  in- 
férieure  10,  un  rebord  annulaire  13  délimitant  un  lo- 

5  gement  14  à  l'intérieur  duquel  s'emboîte  la  lèvre  6 
pour  assumer  une  fonction  de  fermeture  dans  la  po- 
sition  de  montage  de  la  capsule  11  sur  le  col  3. 

Selon  l'invention,  le  col  3  est  obturé  sensiblement 
dans  le  plan  de  raccordement  avec  le  soufflet  4,  par 

10  un  opercule  15  venu  de  moulage  et  présentant  une 
zone  16  de  moindre  résistance  qui  peut  être  réalisée 
de  toutes  façons  convenables.  La  zone  16  peut 
correspondre  à  un  sillon  périphérique  dont  le  diamè- 
tre  est,  par  exemple,  voisin  ou  légèrement  inférieur  au 

15  diamètre  intérieur  du  filet  hélicoïdal  7.  L'opercule  15 
est  surmonté  par  un  appendice  17  cylindrique,  s'éle- 
vant  sensiblement  sur  toute  la  hauteur  du  col  3  et  de 
la  partie  supérieure  5,  en  étant  centré  sur  l'axe  x-x'. 
De  préférence  mais  non  nécessairement,  l'appendice 

20  17  est  réalisé  sous  une  forme  tubulaire,  en  présentant 
un  diamètre  extérieur  choisi  pour  permettre  son  en- 
gagement  à  l'intérieur  de  l'embout  tubulaire  9. 

La  réalisation  ci-dessus  permet,  lors  du  montage 
de  la  capsule  11,  d'engager  l'embout  9  sur  l'appendi- 

25  ce  17,  comme  cela  est  illustré  par  la  figure  2. 
Selon  l'invention,  il  est  prévu  de  faire  intervenir, 

entre  l'appendice  17  et  l'embout  9,  des  moyens  capa- 
bles  de  les  lier  angulairement  dans  le  sens  de  dévis- 
sage  après  un  premier  montage  de  la  capsule  11  sur 

30  le  col  3,  par  la  coopération  des  filets  7  et  8.  Les 
moyens  de  liaison  angulaire,  désignés  dans  leur  en- 
semble  par  la  référence  18,  sont  constitués,  dans  un 
premier  exemple  de  réalisation  selon  les  figures  2  et 
3,  par  des  crans  18  en  forme  de  dents  de  loup  asy- 

35  métriques,  formées  en  saillie  sur  la  partie  supérieure 
de  l'appendice  17  et  plus  particulièrement  sur  le  re- 
bord  transversal  de  ce  dernier.  Chaque  cran  18 
comprend  une  rampe  19  inclinée  de  façon  montante 
dans  le  sens  de  vissage  normal  et  se  raccordant  à 

40  une  face  abrupte  20  qui  aboutit  à  la  rampe  19  du  cran 
consécutif. 

Les  moyens  de  liaison  angulaire  comprennent, 
par  ailleurs,  sur  le  fond  21  de  l'embout  tubulaire  9,  des 
crans  complémentaires  22  présentant  une  forme 

45  conjuguée  à  celle  des  crans  18.  Ainsi,  lors  de  la  pre- 
mière  mise  en  place  de  la  capsule  11,  le  vissage  de 
l'embout  9  par  les  moyens  7  et  8  aboutit  à  faire  coo- 
pérer  les  crans  1  8  et  22,  jusque  dans  la  position  d'en- 
gagement  axial  maximal  dans  laquelle  les  crans  18  et 

50  22  sont  en  engagement  mutuel,  s'opposant  à  toute 
possibilité  de  dévissage  de  la  capsule  11. 

Les  moyens  de  liaison  angulaire,  tels  que  décrits 
ci-dessus,  pourraient  être  réalisés  de  façon  sensible- 
ment  différente,  en  faisant  intervenir  des  crans  équi- 

55  valents  techniquement  pour  la  fonction  devant  être 
assumée,  mais  formés  relativement  sur  la  périphérie 
extérieure  de  l'appendice  17  et  respectivement  sur  la 
périphérie  intérieure  de  l'embout  9,  soit  à  proximité  du 
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bord  transversal  et  du  fond  21,  soit  à  proximité  de 
l'opercule  15. 

Selon  l'invention,  il  est  prévu  de  faire  intervenir 
également  des  moyens  23  de  liaison  axiale,  entre 
l'appendice  17  et  l'embout  9.  Dans  une  forme  de  réa- 
lisation  avantageuse,  les  moyens  23  comprennent  au 
moins  un  filet  hélicoïdal  24  formé  par  la  périphérie  ex- 
térieure  de  l'embout  17  et  au  moins  un  filet  hélicoïdal 
25  présenté  par  la  paroi  périphérique  interne  de  l'em- 
bout  9.  Les  filets  24  et  25  sont  formés  de  manière  à 
permettre  un  vissage  entre  eux  simultané  à  celui  des 
filets  7  et  8  décrits  précédemment. 

Les  filets  24  et  25  sont,  par  ailleurs,  réalisés  de 
manière  à  respecter  la  condition  précédente  qui  est 
d'assurer  la  coopération  et  l'imbrication  ou  l'emboîte- 
ment  des  crans  18  et  22  lors  du  vissage  à  fond  de  fi- 
lets  de  la  capsule  11,  par  l'intermédiaire  de  l'embout 
9,  à  la  fois  par  engagement  sur  l'appendice  17  et  par 
coopération  avec  le  filet  7  du  col  3. 

Ainsi,  dans  cette  position,  tel  qu'illustré  par  la  fi- 
gure  2,  la  capsule  11  est  montée  de  manière  ferme  et 
étanche  sur  le  col  3  qui  est,  par  ailleurs,  obturé  par 
l'intermédiaire  de  l'opercule  15.  Cet  état  correspond 
à  une  première  fermeture  du  récipient  2  après  rem- 
plissage  de  son  contenu. 

Lorsque  l'utilisateur  souhaite  opérer  une  premiè- 
re  ouverture  du  récipient  2,  il  agit  tout  d'abord  sur  le 
ou  les  anneaux  1  2  pour  placer  le  soufflet  4  dans  la  po- 
sition  selon  la  figure  2,  à  partir  d'une  position  rentrée 
non  représentée,  mais  bien  connue. 

Dans  cet  état,  l'utilisateur  peut  alors  agir  sur  la 
capsule  11  dans  le  sens  classique  de  dévissage,  pour 
extraire  l'embout  9.  Une  telle  action  de  dévissage  qui 
est  autorisée  par  la  coopération  des  filets  7  et  8  se 
trouve,  par  contre,  entravée  par  l'imbrication  des 
crans  18  et  22. 

L'action  de  dévissage  imposée  parl'utilisateurse 
traduit  donc  par  une  tendance  à  l'entraînement  en  ro- 
tation  dans  le  même  sens  de  l'appendice  17,  avec 
pour  conséquence  une  rupture  de  la  zone  de  moindre 
résistance  16. 

Simultanément,  l'action  de  dévissage  portée  sur 
la  capsule  11  fait  coopérer  les  filets  7  et  8  qui  génè- 
rent  un  déplacement  de  l'embout  9  dans  le  sens  axial 
selon  la  flèche  En  raison  de  la  rotation  relative  en- 
travée,  entre  l'embout  9  et  l'appendice  17,  le  dépla- 
cement  même  minime  de  l'embout  9  dans  le  sens  de 
la  flèche   ̂ contribue,  en  combinaison  avec  l'action 
précédente,  à  provoquer  la  rupture  de  l'opercule  15 
le  long  de  la  zone  de  moindre  résistance  16. 

Ainsi  et  sans  qu'une  autre  action  soit  à  conduire 
par  l'utilisateur,  la  première  tentative  de  dévissage  et 
d'ouverture  du  bouchon-verseur  selon  l'invention 
provoque  la  rupture  de  l'opercule  15  qui  reste  associé 
à  l'appendice  17  lui-même  lié  par  les  moyens  23  à 
l'embout  9. 

L'utilisateur  est  renseigné  lors  d'une  première  ou- 
verture  sur  le  caractère  d'inviolabilité,  en  raison  de  la 

perception  tactile  qu'il  perçoit  nécessairement  par 
l'exigence  d'un  effort  de  rotation  supérieure  à  la  nor- 
male  pour  provoquer,  par  les  deux  actions  ci-dessus, 
la  rupture  de  la  zone  16. 

5  LacapsuleH  peutensuite  être  dévissée  pour  ou- 
vrir  totalement  le  col  3,  comme  illustré  par  la  figure  4 
et  permettre  le  vidage  partiel  du  récipient  2. 

Lors  de  la  fermeture  ultérieure,  le  vissage  de 
l'embout  9  s'effectue  par  coopération  du  filet  8  avec 

10  le  filet  7,  jusqu'à  amener  la  lèvre  6  à  l'intérieur  du  lo- 
gement  14  en  coopération  avec  le  rebord  13  et  la  face 
interne  10,  pour  assurer  la  fermeture  étanche  du  col 
3  à  l'intérieur  duquel  l'opercule  15  a  été  replacé. 

Les  moyens,  selon  l'invention,  permettent  de  réa- 
15  liser  en  une  seule  opération  de  moulage  en  une 

même  matière,  d'une  part,  le  col  3  et  d'autre  part,  la 
capsule  11  qui  peuvent  être  montés,  comme  dit  pré- 
cédemment,  pour  assurer  une  fermeture  étanche 
avec  témoignage  d'inviolabilité  perçu  par  l'utilisateur 

20  lors  de  la  première  ouverture. 
L'effort  supplémentaire  de  dévissage  nécessité 

pour  la  rupture  de  la  zone  16  n'implique  pas,  pour 
l'utilisateur,  une  dépense  physique,  importante,  étant 
donné  qu'il  se  développe  à  partir  d'une  capsule  11  de 

25  grand  diamètre  et  que  l'entraînement  en  rotation  est 
transformé  par  les  moyens  18  et  les  moyens  23,  en 
une  double  action  de  déformation  tournante  dans  le 
plan  et  de  déplacement  axial  qui,  en  combinaison, 
provoquent  la  déchirure  de  la  zone  16  qui  peut  être 

30  réalisée  avec  une  épaisseur  telle  qu'elle  garantit  dans 
tous  les  cas  l'existence  d'une  barrière  étanche  entre 
le  milieu  ambiant  et  le  volume  interne  du  récipient  2. 

La  figure  5  montre  une  variante  de  réalisation 
dans  laquelle  les  moyens  23  de  liaison  axiale  entre 

35  l'appendice  17  et  l'embout  9  sont  constitués  par,  au 
moins,  une  nervure  26  continue  ou  discontinue,  à 
section  droite  transversale  asymétrique,  formée  en 
saillie  par  exemple  par  la  face  périphérique  extérieure 
de  l'appendice  17,  pour  coopérer  avec  une  conforma- 

40  tion  complémentaire  ou  gorge  27  présentée  par 
exemple  par  la  face  périphérique  intérieure  de  l'em- 
bout  9. 

La  conformation  en  section  droite  transversale 
de  la  nervure  26  et  de  la  conformation  27,  est  choisie 

45  pour  qu'après  emboîtement  relatif  lors  du  premier 
montage  de  la  capsule  11  sur  le  col  3,  une  liaison  axia- 
le  soit  établie  pour  s'opposer  au  déplacement  relatif 
dans  le  sens  de  la  flèche   ̂ de  l'embout  9,  par  rapport 
à  l'appendice  17. 

50  Bien  que  cela  ne  soit  pas  représenté,  il  doit  être 
considéré  que  la  nervure  continue  ou  discontinue  26 
pourrait  être  aussi  indifféremment  formée  en  saillie 
par  la  paroi  périphérique  intérieure  de  l'embout  9. 

L'emplacement  relatif  de  la  nervure  26  et  de  la 
55  conformation  27  peut  être  choisi  de  différentes  fa- 

çons  sur  toute  la  hauteur  utile  de  l'appendice  17,  en 
fonction  des  conditions  de  fabrication  retenues. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  exemples  dé- 

4 
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crits  et  représentés  car  diverses  modifications  peu- 
vent  y  être  apportées  sans  sortir  de  son  cadre. 

Revendications 

1  -  Bouchon-verseur  à  opercule  d'inviolabilité,  du 
type  comprenant,  à  partir  d'une  base  (1)  de  liaison 
avec  un  récipient  (2),  un  col  tubulaire  (3)  prolongé  par 
un  bec  annulaire  verseur  (6)  sur  lequel  peut  être 
adapté  un  capuchon  de  fermeture  (11), 

caractérisé  en  ce  que 
-  le  col  est  obturé  intérieurement  par  un  opercule 

(15)  lié  audit  col  par  une  zone  (16)  de  moindre 
résistance, 

-  un  appendice  (17)  cylindrique  s'élève  de  façon 
centrée  à  partir  de  l'opercule  à  l'intérieur  du 
col, 

-  le  capuchon  est  prévu  pour  coopérer,  en  posi- 
tion  de  fermeture,  avec  une  lèvre  (6)  du  col 
pour  assurer  la  fermeture  de  ce  dernier  et 
comporte  un  embout  (9)  tubulaire  axial  enga- 
geable  sur  l'appendice  et  apte  à  coopérer  avec 
le  col  par  des  moyens  de  vissage 

-  et  des  moyens  (18)  sont  prévus  pour  lier  angu- 
lairement  l'embout  et  l'appendice  dans  le  sens 
de  dévissage  après  un  premier  montage  du  ca- 
puchon  sur  le  col. 

2  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (1  8)  pour  lier  angulai- 
rement  l'embout  et  l'appendice  sont  associés  à  des 
moyens  de  liaison  axiale  (23). 

3  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  pour  lier  angulai- 
rement  l'embout  et  l'appendice  sont  constitués  par 
des  crans  (18,  22)  du  type  en  dents  de  loup  asymé- 
triques. 

4-  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  crans  sont  formés  de  façon 
complémentaire  par  le  dessus  de  l'appendice  et  par 
le  fond  (21)  de  l'embout. 

5-  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  crans  sont  formés  de  façon 
complémentaire  par  la  paroi  périphérique  extérieure 
de  l'appendice  et  par  la  paroi  périphérique  intérieure 
de  l'embout. 

6-  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  axiale  sont 
constitués  par  des  filets  hélicoïdaux  (24,  25)  présen- 
tés  respectivement  par  les  parois  périphériques  inté- 
rieure  de  l'embout  et  extérieure  de  l'appendice. 

7  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  liaison  axiale  sont 
constitués  par  une  nervure  périphérique  (26)  à  sec- 
tion  droite,  transversale,  asymétrique,  présentée,  soit 
par  la  face  interne  de  l'embout,  soit  par  la  face  externe 
de  l'appendice  et  apte  à  coopérer  avec  une  conforma- 
tion  complémentaire  (27)  de  l'appendice  ou  de  l'em- 

bout. 
8  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  l'embout  est  formé  par  la  face  in- 
férieure  (10)  d'une  capsule  (11)  présentant  aussi  un 

5  rebord  (13)  coaxial  à  l'embout  et  apte  à  emboîter  le 
col. 

9  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  1  ou 
8,  caractérisé  en  ce  que  le  col  est  prolongé  par  une 
partie  supérieure  (5)  épanouie  formant  une  lèvre  ex- 

10  térieure  de  coopération  avec  la  face  inférieure  et  avec 
le  rebord  de  la  capsule  (11). 

10  -  Bouchon-verseur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'opercule  est  formé  sensible- 
ment  dans  le  plan  de  la  base  du  col  qui  est  réuni  à  la 

15  base  de  liaison  par  un  soufflet  (4). 
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